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ARTICLE 17

Après l’alinéa 5 de cet article, insérer l’alinéa suivant :

« Les  formations de premier  cycle sanctionnées par un titre ou un diplôme permettant
l'entrée dans la vie active sont prioritairement ouvertes aux titulaires d'un baccalauréat professionnel
ou technologique. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement se justifie par son texte même.


